
Présentation de la conférence 
 
 
 
 
 
A la faveur de son semestre de présidence du Conseil de l’Union européenne, la France 
organise, le 25 novembre à Paris, la 2è conférence ministérielle euro-africaine sur la migration 
et le développement. 
 
 
 

Le processus euro-africain sur la migration et le d éveloppement : 
origine et contexte 

 
 
La première conférence euro-africaine s’est tenue à Rabat les 10 et 11 juillet 2006. Elle s’est 
conclue par l’adoption d’une déclaration solennelle (« déclaration de Rabat » (1)) et la définition 
d’engagements plus précis, énumérés dans un « plan d’action » (2) approuvé par la conférence. 
 
Dans un contexte marqué par l’afflux croissant d'immigrés irréguliers d'origine subsaharienne 
vers l'Europe, le processus engagé à Rabat vise à établir un partenariat  étroit entre les pays 
d’origine, de transit et de destination, afin d'apporter une réponse durable à la question de la 
maîtrise des flux migratoires le long de la route migratoire ouest-africaine. 
 
Cette réponse doit reposer, dans le cadre d’un dialogue régulier et d’une coopération 
opérationnelle entre les différents partenaires, sur une approche équilibrée  combinant la 
recherche de synergies entre migration et développement, l’organisation de la migration légale 
et la lutte contre l’immigration irrégulière. 
 
Le processus lancé à Rabat est bâti sur un traitement multilatéral  des questions migratoires. 
Il constitue à cet égard l’une des premières mises en œuvre pratiques de l’« Approche globale 
des migrations », définie et appliquée par l’Union européenne depuis décembre 2005. A ce 
titre, le processus euro-africain sur la migration et le développement bénéficie de l’appui de 
l’ensemble des Etats membres et des institutions de l’Union européenne, notamment la 
Commission. 
 
Réunis à Madrid le 21 juin 2007, les représentants des partenaires du processus ont procédé 
à un premier bilan positif  de la mise en œuvre du plan d’action adopté à Rabat. 
 
En effet, les principes qui ont présidé à l’établissement du processus inspirent désormais 
largement les projets de coopération et les politiques mises en œuvre par les Etats concernés. 
Il en va ainsi par exemple des «accords de gestion concertée des flux migratoires et de 
développement solidaire» conclus par la France avec plusieurs pays partenaires d’Afrique. 
D’autres partenaires envisagent ou ont d’ores et déjà conclu des accords de nature similaire. 
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1 http://www.maec.gov.ma/migration/Doc/DECLARATION%20DE%20RABAT.pdf  
2 http://www.maec.gov.ma/migration/Doc/PA%20final.pdf  
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La coopération engagée le long de la route migratoire ouest-africaine s’inscrit également dans 
le cadre plus large du partenariat stratégique entre l’Afrique et l’Union européenne, établi lors 
du sommet Afrique-UE de Lisbonne les 8-9 décembre 2007. Le plan d’action pour la mise en 
œuvre du partenariat stratégique (3) adopté à cette occasion inclut un partenariat spécifique 
«sur les migrations, la mobilité et l’emploi». Ce dernier invite en particulier à «promouvoir des 
programmes régionaux afin d’intensifier la coopération entre les pays d’origine, de transit et de 
destination concernant les migrations et le développement le long des routes migratoires». 
 
A cet égard, le processus engagé dès juillet 2006 revêt un rôle tout à la fois précurseur et 
exemplaire. 
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3 http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/newsWord/fr/er/97497.doc  
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La Conférence de Paris 
 
 
Enjeux 
 
La Conférence de Paris entend donner une impulsion nouvelle et consolider le cadre de 
coopération et de dialogue établi à Rabat en juillet 2006. 
 
Outre la réaffirmation par les partenaires des engagements politiques auxquels ils ont 
souscrits en 2006, la conférence est ainsi invitée à approuver un programme de coopération 
pluriannuel, qui identifie les axes d’intervention et les mesures concrètes ayant vocation à être 
mises en œuvre dans les trois ans à venir, soit de 2009 à 2011. 
 
Ce programme porte sur l’organisation de la migration légale, la lutte contre la migration irrégulière 
et le renforcement des synergies entre migration et développement. Il constituera la base des 
actions multilatérales et bilatérales des pays et institutions parties au processus euro-africain. 
 
 
 
Participation 
 
La Conférence de Paris se tient au niveau ministériel (ministres des affaires étrangères, 
ministres en charge des migrations ou du développement). Elle doit au total réunir plus de 80 
délégations : 
 

·  les 27 Etats membres de l'Union européenne (4), ainsi que la Commission 
européenne ; 

 
·  la Suisse, la Norvège, l'Islande et le Lichtenstein, pays membres de l’Espace 

économique européen ; 
 

·  27 pays africains : les 15 pays d'Afrique de l'ouest composant la Communauté 
économique des États de l'Afrique de l'Ouest (5) (CEDEAO), les 6 pays d'Afrique 
centrale composant la Communauté Economique et Monétaire en Afrique Centrale (6) 
(CEMAC), ainsi que la République Démocratique du Congo, le Maroc, la Mauritanie, la 
Tunisie, la Libye et l'Egypte ; 
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4 Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, 
Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie, Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, 
Roumanie, Royaume-Uni, Slovaquie, Slovénie, Suède. 
5 Bénin, Burkina Faso, Cape Verde, Cote d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée Bissau, Liberia, Mali, Niger, 
Nigeria, Sénégal, Sierra Leone, Togo. 
6 Cameroun, Congo, Gabon, Guinée Equatoriale, République Centrafricaine, Tchad. 
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·  7 pays observateurs : la Croatie, l'Arym et la Turquie (pays candidats à l’adhésion à 
l'UE), l'Argentine (chef de file pour l'Amérique latine du dialogue avec l'UE sur les 
migrations); les Philippines (organisateur du Forum global de l'ONU sur les 
migrations); la Tanzanie (présidence en exercice de l'Union africaine) ainsi que l'Ile 
Maurice ; 

 
·  20 Organisations internationales et régionales dont la CEDEAO, la CEMAC, l'Union du 

Maghreb Arabe (UMA). 
 
 
 
Préparation 
 
La Conférence de Rabat était convenue de la mise en place d’un «comité de suivi». Ce 
dernier (Burkina Faso, Espagne, France, Italie, Maroc, Sénégal, CEDEAO et Commission 
européenne) a assuré le pilotage politique des travaux préparatoires à la conférence 
ministérielle de Paris. 
 
La préparation de la conférence a reposé en particulier sur trois réunions d’experts, 
organisées sur le sol africain sous la coprésidence d’un pays africain et d’un pays européen et 
consacrées chacune à l’un des trois volets du partenariat : migration légale, migration illégale, 
migration et développement. 
 
L’organisation de ces réunions préparatoires a été assurée par la FIIAPP («Fundación 
Internacional y para Iberoamérica de Administración y Políticas Publicas»), opérateur 
espagnol de coopération internationale (7). 
 
Chacune des trois réunions thématiques a abouti à un ensemble de recommandations 
opérationnelles qui forment la base du projet de programme de coopération soumis à 
l’approbation de la Conférence de Paris. 
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7 Pour le détail de ces réunions, il est possible de consulter le site dialogueuroafricainmd.net 
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Migration légale 
 
La réunion s’est tenue les 3 et 4 mars 2008 à Rabat, sous la coprésidence du Maroc et de l’Italie. 
 
La réunion a permis d’explorer les pistes suivantes : 
 

·  la nécessité de développer la coopération entre administrations et agences de l'emploi 
européennes et africaines ; 

·  la création en Afrique de centres dédiés à l'information sur la migration légale ; 
·  la nécessité d'inclure des programmes de migration légale dans les accords de 

coopération euro-africains ; 
·  l'approfondissement de principes tels que la migration circulaire ou les partenariats 

pour la mobilité ; 
·  la mise en place de plans de formation corrélés à des programmes de migration légale. 

 
 
 
Migration irrégulière 
 
La réunion s’est tenue les 20, 21 et 22 mai 2008 à Ouagadougou, sous la coprésidence du 
Burkina Faso et de la France. 
 
Elle a débouché sur une cinquantaine de propositions en matière d'actions multilatérales de 
lutte contre la migration irrégulière, d'amélioration des systèmes d'état civil, de lutte contre la 
fraude documentaire, d'amélioration des contrôles aux frontières, de lutte contre le trafic des 
migrants, de retours volontaires et de réadmissions. 
 
 
 
Migration et développement 
 
La réunion s’est tenue les 9, 10 et 11 juillet 2008 à Dakar, sous la coprésidence du Sénégal et 
de l’Espagne. 
 
Elle a permis d’explorer les diverses voies du codéveloppement, ainsi que les meilleures 
façons de définir des projets de développement en lien avec le phénomène migratoire. Cinq 
thèmes ont fait l'objet de conclusions opérationnelles se rapportant : aux mécanismes 
d'information et de gestion de la migration, au développement des systèmes de formation liés 
à la migration, à la création de réseaux d'appuis aux familles, à la promotion des effets 
économiques positifs des migrations et à la promotion des liens entre diasporas et pays d'origine. 
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Plan d’accès à la conférence ministérielle « Euro-A frique » 
Hôtel NOVOTEL Eiffel 

 
 

 
 
 
Hôtel NOVOTEL Eiffel 
61, Quai Grenelle - 75015 PARIS 

Tél. 01- 40.58.20.00  
Fax  01-40.58.24.44 
Métro  : Station « Charles Michel », ligne 10. 
 
Bus  : Arrêt « Pont de Grenelle  - Place Fernand Forest » ligne 70, 
ou arrêt « Radio France - Pont de Grenelle » ligne 72. 
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Plan du club de presse  
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Plan des espaces de conférence 
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Plan de la ville de Paris 
 
 

 
 
 


